VILLE DE NOISIEL

GUIDE DE LA TARIFICATION
DEGRESSIVE 2010-2011

Les services municipaux bénéficient de la tarification
dégressive.

(e systtme permet @ chaque famille de Noisiel de
participer aux services en fonction de ses revenus.

Pour bénéficier de la tarification dégressive, il est
indispensable de faire établir une carte de quotient qui,
en fonction des ressources mensuelles du foyer fait
apparaitre la tranche de facturation @ laquelle vous
appartenez.

L'établissement de la carte se fait en mairie principale ou
en mairie annexe du Luzard auprés du GUICHET UNIQUE.

GUICHET UNIQUE

mairie principale
26, place Emile Menier
Tél.: 01 6037 73 56 ovu 57

mairie annexe du Luzard
1, place Gaston Defferre
Tél.: 01 60 37 74 35
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Participation de la Caisse d'Allocations Familiales :

® Créche collective et multi accueil : 4,13 € par heure

® Creche familiale : 3,69 € par heure
(la participation familiale est incluse)

® Accueil exceptionnel ou d’urgence : 1,49 € / heure (tarif unique)

RESTAURATION SCOLAIRE (TARIF PAR REPAS)

Ressources mensuelles | Famille avec 1 enfant | Famille avec 2 enfants | Famille avec 3 enfants

en euros A B C
! 0a778 1,12 0,9 0,84
2 de 779 2 934 1,39 1,14 0,98
3 de 93541089 1,63 1,39 1,15
4 de 10901245 1,91 1,59 1,33
5 de 1246 a 1400 217 1,84 1,51
6 de 14011711 2,51 2,08 1,80
l de 1712a2022 2,87 2,38 1,99
8 de 202342333 322 2,67 2,28
9 de 233442644 3,48 2,92 249
10 de 264502955 374 310 2,65
11 de 2956 a3 266 3,97 309 2,85
12 de 3 267 & 3 577 4,21 35 3,00
13 @ partir de 3 578 4,49 3,77 319

Extérieurs 6,99 6,99 6,99










